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Bienvenue à bord des lignes de la Régie Régionale des Transports Hauts-de-

France (RRTHDF) ! 

A travers ce guide, nous souhaitons vous accompagner dans vos déplacements

quotidiens ou occasionnels en vous fournissant toutes les informations

essentielles pour voyager sereinement. Nous vous remercions pour votre

confiance. 

Nos engagements : 

Vous transporter en toute sécurité ;

Vous informer en temps réel ;

Répondre à vos besoins avec écoute et réactivé ;

Réduire notre impact environnemental.

1 /  B I E N V E N U E  S U R  N O S
L I G N E S
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2 /  L E  R É S E A U  D ’ A U T O C A R S
H A U T S - D E - F R A N C E  M O B I L I T É S

Des transports scolaires gratuits pour les élèves

Chaque jour, près de 200 000 élèves, de la maternelle au baccalauréat,

bénéficient de la gratuité des transports scolaires.

Si les conditions pour y prétendre sont communes aux cinq départements, les

modalités d’inscription et de délivrance des titres de transport peuvent varier afin

de tenir compte des spécificités locales.

Une question ? Les équipes de la Région sont à votre disposition pour vous

aider à comprendre les démarches propres à votre territoire au 03.74.27.00.50

ou sur notre site internet : https://www.hautsdefrance-mobilites.fr/.

Un réseau d’autocars interurbains

Depuis 2017, la Région Hauts-de-France est l’Autorité Organisatrice des lignes

routières interurbaines par autocar.

 

Voyager en car en Hauts-de-France, c’est profiter d’une solution économique,

pratique et accessible, qui relie facilement les communes du territoire. Chaque

jour, la Région finance un réseau de lignes adapté aux besoins des habitants,

pour les trajets quotidiens comme pour les déplacements occasionnels, à un tarif

très attractif.
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3 /  P R É P A R E R  S O N  T R A J E T
Avant de monter à bord, quelques bons reflexes peuvent faciliter votre déplacement.

Consulter les horaires : 

Vous pouvez retrouver les horaires à jour : 

Sur notre site internet : www.rthdf.fr ;

Depuis notre application mobile gratuite : RTHDF ;

En contactant notre service Mobilitél : 03.23.50.68.70.

Repérer votre arrêt : 

Notre réseau dessert de nombreuses communes de la région. 

L’application mobile RTHDF : un indispensable pour voyager tranquille ! Grâce à

elle, vous pouvez consulter les horaires de vos trajets en quelques clics.

Nos conseils : 

Anticipez vos trajets et arrivez au minimum 5 minutes avant l’heure de passage

du car ;

Pensez à consulter les informations “trafic” sur le site de la RTHDF ou

l'application, notamment en cas d’intempéries ou d’événements exceptionnels ;

Préparez votre titre de transport avant de monter à bord et, dans la mesure du

possible, faites l’appoint.
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L’application mobile RTHDF simplifie vos déplacements et vous guide sur le

réseau. Téléchargez la GRATUITEMENT sur Android ou IOS.

Elle vous permet d’accéder à différents modules :

Horaires ;

Boutique en ligne ;

Calcul d’itinéraire ;

Gamme tarifaire ;

Signalements ;

Actualités ;

Transport à la demande.

N’attendez plus et retrouvez toutes les informations essentielles à portée de main.
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4 /  M O B I L I T É L
Mobilitél est la centrale de mobilité dédiée à l’information, à l’orientation et à

l’accompagnement des usagers du réseau. Située au 97, rue Pierre Sémard à

Gauchy, elle constitue un point de contact direct entre les voyageurs et les

services du réseau.

Composée de 4 hôtesses d’accueil, l’équipe Mobilitél assure un service de

proximité, réactif et attentif aux besoins des usagers. Leur mission est d’apporter

des réponses claires et fiables afin de faciliter l’organisation des déplacements

au quotidien.

Les hôtesses sont à votre disposition pour :

Fournir des renseignements sur les horaires en temps réel ou prévisionnels ;

Vous informer sur les lignes, itinéraires et correspondances entre les lignes ;

Transmettre et suivre vos démarches liées aux objets perdus ;

Vous guider dans vos démarches de réclamation.

Les horaires d’ouverture :

Du lundi au vendredi : de 8h00 à 18h30

Le samedi : de 8h00 à 13h30

Comment les contacter ? 

        03.23.50.68.70 

        mobilitel@rthdf.fr

Application mobile : rthdf

Site internet : www.rthdf.fr

Réseaux sociaux : Facebook,

Instagram, LinkedIn et TikTok
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5 /  M O B I L I B O T
Mobilibot est l’assistant virtuel de la Régie, accessible directement sur le site

internet. Disponible en ligne à tout moment, il vous permettra d’obtenir

rapidement des informations pratiques et un accompagnement simple pour

préparer vos déplacements.

Conçu pour répondre instantanément aux demandes les plus courantes,

Mobilibot constitue un complément numérique aux services d’information du

réseau. Son fonctionnement intuitif permet d’accéder facilement aux

renseignements essentiels, sans attente et en toute autonomie.

Mobilibot peut notamment vous aider à :

Consulter les horaires et informations de circulation ;

Obtenir des renseignements sur les lignes et itinéraires ;

Trouver des réponses aux questions fréquentes ;

Etre orienté dans vos démarches (réclamation, objet perdu, contact, devis) ;

Accéder rapidement aux informations utiles du réseau.

Accessible 24h/24 et 7j/7, Mobilibot offre un service continu pour accompagner

les usagers à tout moment de la journée, depuis un ordinateur, une tablette ou un

smartphone.
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6 /  L E S  T I T R E S  D E  T R A N S P O R T

Avec la carte Pass Pass

Fini les abonnements papier  ! 

La carte Pass Pass, à 5 €, est un support unique pour vos titres de transports.

Elle permet de circuler sur :

Les trains et les cars du réseau

Hauts-de-France mobilités ;

Les bus, métros et trams de

plusieurs réseaux urbains

partenaires.

Elle donne également accès à des services pratiques :

Bornes de recharge pour véhicules électriques ;

Abris vélos sécurisés.

Si vous avez déjà une carte Pass Pass, vous pouvez l’utiliser en vous rendant en

agence, en gare ... ou en renseignant son numéro lors de votre achat en ligne :

https://regionhdf.monbus.mobi/.

Pour toute question, contactez nos services : 03.23.50.68.70.

Si vous n’avez pas de carte Pass Pass, vous pouvez vous rendre dans l’une de

nos agence afin d’en créer une.

Pour voyager sur le réseau RRTHDF, vous devez être en possession d’un titre de

transport valide, à présenter en cas de contrôle. 
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Les différents titres de transport :

Voyageurs occasionnels :

Ticket unitaire : valable pour un trajet ;

Carnet de 10 tickets.

Voyageurs fréquents :

Abonnement mensuel ou annuel :  tout public, éligible à la prise en charge

employeur d’un minimum de 50% ;

Tarifs réduits : disponibles pour les moins de 26 ans, les plus de 65 ans, les

personnes à mobilité réduite, les détenteurs de l’Abo+TER ou les personnes

éligibles au profil “Coup de pouce” : https://www.hautsdefrance-

mobilites.fr/tarif-solidaire-coup-de-pouce/.

Où acheter votre titre ? 

Vous pouvez acheter vos titres auprès de nos conducteurs, sauf les

abonnements annuels sur la boutique en ligne ou dans l’une de nos agences :

Gauchy : 97, rue Pierre Sémard, 02430 Gauchy

Laon : 104, Avenue Pierre Mendès France, 02000 Laon

Soissons : 16, Boulevard de Metz, 02200 Soissons

Brasles : 4, rue du Pont, 02400 Brasles

Validez à chaque montée 

La validation est obligatoire à chaque montée dans le véhicule.

Elle permet : 

De vérifier votre titre de transport ;

De sécuriser votre transport.
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7 /  L A  G A M M E  T A R I F A I R E
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Le réseau RRTHDF facilite la mobilité des familles. 

Voici ce qu’il faut savoir pour voyager avec des enfants en toute sécurité. 

Enfants de moins de 4 ans : 

Le voyage est gratuit pour les enfants de moins de 4 ans ;

Ils doivent obligatoirement être accompagnés d’un responsable majeur ;

Ils doivent s’assoir dans un siège auto, dispositif adapté à l’âge de l’enfant

(non fourni par la RRTHDF). Nous vous remercions de bien vouloir vous

munir de cet équipement.

Voyager avec une poussette : 

Les poussettes sont autorisées, sous réserve de place disponible dans la

soute du véhicule et après accord du conducteur.

8 /  V O Y A G E R  A V E C  D E S  
E N F A N T S
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9 /  A C C E S S I B I L I T É  
À la RRTHDF, nous avons à cœur de rendre nos transports accessibles à tous,

y compris aux personnes en situation de handicap ou à mobilité réduite (PMR).

Certains de nos véhicules sont équipés : 

Rampe d’accès pour les fauteuils roulants ;

Places réservées et marquées à bord ;

Systèmes d’annonces sonores et visuelles.

Nos conducteurs sont formés à l’accueil des personnes à mobilité réduite et

peuvent vous aider à monter ou descendre en toute sécurité.

La Région s'engage pour une mobilité inclusive et propose :

Un abonnement mensuel ou annuel à prix réduit ;

La gratuité pour l'accompagnant des titulaires de la carte mobilité inclusion

avec mention « besoin d’accompagnement ».

Des poteaux d’information accessibles sont déployés sur le réseau routier, avec

des fiches horaires lisibles et des indications sur l’accessibilité des points

d’arrêt pour les Personnes à Mobilité Réduite (PMR).

Voyager avec un accompagnement :

Les chiens guides et chiens d’assistance sont acceptés gratuitement à bord ;

Si vous avez besoin d’aide particulière, vous pouvez contacter notre service

Mobilitél au 03.23.50.68.70. 
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1 0 /  V O Y A G E R  A V E C  U N
A N I M A L

Parce qu’eux aussi font partie de la famille, vos animaux de compagnie sont les

bienvenus à bord, sous certaines conditions pour garantir la sécurité et le confort

de tous. 

Chiens guides et d’assistance

Les chiens guides ou chiens d’assistance accompagnant des personnes en

situation de handicap sont autorisés à voyager gratuitement. 

Petits animaux

Les petits-animaux (chats, petits chiens..) sont acceptés s’ils sont transportés

dans un sac de transport, une caisse ou une cage adapté sur les genoux.

Animaux interdits 

Les chiens de 1ère (chien d’attaque de type Pit-Bull...) et 2ème catégorie

(chien de garde et de défense de type Rottweller,Terrier...) sont interdits dans

les véhicules.

Les animaux transportés ne doivent pas occuper une place assise, dégrader la

propreté des véhicules ou incommoder les autres voyageurs. Les propriétaires

d’animaux sont entièrement responsables de toute dégradation ou de tout

accident subi par leur animal ou causé à un tiers ou aux équipements par ce

dernier. 

Le transport d’animaux doit faire l’objet d’une réservation au préalable auprès du

service Mobilitél.
12



1 1 /  L E  T R A N S P O R T  À  L A
D E M A N D E  ( T À D )
Comment réserver ?

A l’aide du QR Code :

Par téléphone au 03.23.50.68.70*. 

*La réservation doit être effectuée au plus tard la veille avant 16h. Pour un trajet

le lundi, la réservation doit être réalisée le vendredi.

Tarification :

Prix du trajet : 2€.

Quelles zones sont desservies ? - lignes régulières :

Ligne 533 : entre Soissons et Saint-Quentin, dans les deux sens ;

Ligne 500 : entre La Ferté-Milon et Fismes ;

Certaines lignes du samedi.

TÀD Zonal :

Au départ de votre domicile vers Saint-Quentin ou Bohain.
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Pour les zones 1,2 et 3 à

destination de SAINT-QUENTIN :

Arrêts Basilique ou Gare

routière.

Uniquement pour les zones 2 et 3 

à destination de BOHAIN-EN-

VERMANDOIS :

Arrêts Hôtel de ville ou gare

SNCF.

Communes ZONE 1 

Aubencheul-aux-Bois

Bellenglise

Bellicourt

Bony

Gouy

Gricourt

Hargicourt 

Le Catelet

Le Verguier

Maissemy

Nauroy

Pontru

Pontruet

Vendhuile

Villeret

Communes ZONE 3
Aisonville-et-Bernoville

Bohain-en-Vermandois

Etaves-et-Bocquiaux 

Fresnoy-le-Grand

Montigny-en-Arrouaise

Seboncourt

Communes ZONE 2

Beaurevoir

Brancourt-le-Grand

Estrees 

Croix-Fonsomme

Fontaine-Uterte

Joncourt

Lehaucourt

Levergies

Magny-la-Fosse

Montbrehain

Prémont

Ramicourt

Sequehart

Serain
14



1 2 /  T R A N S P O R T  D ’ O B J E T S
E T  D E  V É L O S
Que ce soit pour transporter un sac volumineux, un vélo ou même des courses,

voici ce que vous devez savoir pour voyager avec vos affaires. 

Bagages et objets personnels : 

Vous pouvez emporter des bagages personnels, à condition de ne pas

obstruer l’allée ;

Les objets encombrants peuvent être placés dans la soute de l’autocar ou

dans les porte bagages qui se trouvent au dessus des sièges.

Transport d’objets volumineux

Si vous voyagez avec un objet volumineux (valise de grande taille, trottinette

électrique, etc.), vous avez la possibilité de le placer dans la soute de l’autocar.

L’ouverture et la fermeture des soutes sont exclusivement assurées par le

conducteur.

Nous vous remercions de bien vouloir lui signaler tout bagage ou objet à déposer

en soute avant l’embarquement.

Transport de vélos : 

Certains véhicules RRTHDF sont équipés de porte-

vélos, vous permettant de transporter votre vélo en toute

simplicité. Sur simple demande, le conducteur vous

assistera pour fixer votre vélo en toute sécurité, et ce,

sans frais supplémentaire. Ne sont pas autorisés les

vélos de taille non standard (vélos tandem, vélos

cargos, trois roues, vélos couchés, remorques vélos).

Plus d’informations : Contacter le service mobilitel au

03.23.50.68.70 ou via le formulaire de contact sur le site

rthdf.fr 15



1 3 /  R È G L E S  D E  B O N N E
C O N D U I T E
Pour garantir un voyage agréable à tous, nous vous demandons de respecter les

règles suivantes. Ensemble, faisons de vos trajets un moment de confort et de

sécurité pour chacun.

Interdictions à bord : 

Fumer : il est formellement interdit de fumer à bord des véhicules ainsi qu’aux

arrêts. Cette règle s’applique aussi aux cigarettes électroniques et inclut donc le

vapotage ;

Manger et boire : Bien que la consommation de nourriture et de boissons ne

soit pas interdite, nous vous prions de respecter la propreté et de ne pas

déranger les autres passagers ;

Comportement perturbateur : Toute attitude violente, agressive, ou

perturbatrice envers les autres passagers ou le personnel est strictement

interdite ;

La consommation d’alcool, de drogue ou l’état d’ébriété sont interdits.

Respect des autres passagers :

Veuillez être courtois et faire preuve de respect envers les autres voyageurs ;

Parlez à voix basse, ne criez pas et évitez tout bruit susceptible de déranger ;

Tout comportement de harcèlement, d’intimidation ou de moquerie est

strictement interdit. Si vous êtes victime ou témoin de harcèlement, vous

pouvez appeler le 3018, numéro national gratuit de lutte contre le harcèlement ;

En cas de problème ou de situation préoccupante dans le véhicule, merci d’en

informer immédiatement le conducteur afin que nous puissions mettre en place

les actions nécessaires.
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Nous mettons tout en œuvre pour assurer des trajets ponctuels et confortables.

Toutefois, des imprévus peuvent parfois survenir. Voici ce que vous devez savoir

en cas de retard ou d’incident. 

En cas de retard ou perturbation :  

Contactez le service Mobilitél au 03.23.50.68.70 pour connaître l’état du trafic ;

Consultez notre site internet : www.rthdf.fr ou l'application RTHDF dans l’onglet

"Actualités" puis "infos trafic" ;

Abonnez-vous à notre page Facebook.

Faire une réclamation :

Si vous souhaitez formuler une réclamation ou signaler un problème rencontré lors

de votre transport, voici les étapes à suivre : 

Dirigez-vous sur notre site internet www.rthdf.fr ou sur l'onglet "Réclamations"

de l'application mobile ;

Cliquez sur “faire une réclamation” ;

Complétez le formulaire avec les informations demandées.

Le service Qualité RRTHDF prendra contact avec vous pour vous apporter une

réponse.

1 4 /  R E T A R D S ,  I N C I D E N T S  &
R É C L A M A T I O N S
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1 5 /  O B J E T S  P E R D U S / T R O U V É S
Si vous avez perdu/trouvé un objet lors de votre trajet à bord, voici la procédure à

suivre pour le récupérer ou le signaler. 

Objet perdu :

Remplissez le formulaire d’objet perdu sur notre site internet : www.rthdf.fr ou

sur l'onglet "Réclamations" de l'application mobile ;

Fournissez les informations demandées ;

Attendez la confirmation : notre équipe Mobilitél vérifiera si l’objet a été retrouvé

et vous tiendra informé. 

Objet trouvé : 

Si vous avez trouvé un objet abandonné dans un véhicule, il est important de nous

aider à le restituer à son propriétaire : 

Déclarez-le à notre équipe : vous pouvez signaler un objet trouvé auprès du

conducteur ou directement auprès de la RRTHDF ; 

Déposez l’objet dans l’une de nos agences RRTHDF. 

Récupération des objets trouvés :

Les objets trouvés sont conservés pendant 1 an à partir de la date où ils sont

trouvés. Passé ce délai, ils seront soit détruits, soit donnés à des associations

caritatives, selon leur état. 

Les agences RRTHDF pour récupérer son objet : 

Gauchy : du lundi au vendredi de 8h00 à 18h30 et le samedi de 8h00 à 13h30

Laon : du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h45 à 17h00 

Soissons : du lundi au vendredi de 9h00 à 11h45 et de 14h00 à 17h15 

Brasles : du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00 et de 13h45 à 16h15

Bapaume : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30

et le mercredi de 8h30 à 12h30
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1 6 /  R È G L E M E N T  I N T É R I E U R
Hauts-de-France mobilités

Régie Régionale des Transports Hauts-de-France – 97 rue Pierre Sémard 02430 GAUCHY
03 23 50 68 70 – www.rthdf.fr – mobilitel@rthdf.fr 
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1 7 /  C O N C L U S I O N  &
R E M E R C I E M E N T S
Nous espérons que ce support vous aidera à profiter pleinement de vos trajets

avec la RRTHDF et à voyager dans les meilleures conditions possibles. 

Merci d’avoir pris le temps de découvrir notre Guide mobilité. 

Notre équipe est à votre service pour rendre vos trajets aussi agréables et sûrs

que possible. Nous mettons tout en œuvre pour offrir un service de qualité, mais

votre coopération est essentielle pour garantir une expérience fluide pour tous les

passagers. 

Nous sommes toujours à l’écoute de vos suggestions et remarques. N’hésitez

pas à nous faire part de vos idées pour améliorer notre réseau et nos services

par mail à e.thomas@rthdf.fr.

Merci encore pour votre confiance et bon voyage avec la RRTHDF  !
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1 8 /  R E T R O U V E Z - N O U S

Instagram : rrt_hdf

Site internet : www.rthdf.fr 

Application mobile : rthdf

Facebook : Régie Régionale des Transports Hauts-de-France

Régie Régionale des Transports Hauts-de-France

@rrthdf
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1 9 / C A R T E  D E  N O S  C E N T R E S  E T  D E  N O S
D É P Ô T S
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